
Quelles règles encadrent l’usage d’un véhicule de société à des
fins privées ?

Réponse courte

L’usage privé d’un véhicule de société au Luxembourg doit être expressément autorisé par écrit (contrat, avenant ou

règlement interne). À défaut de stipulation écrite, cet usage ne peut être présumé. L’employeur peut en limiter ou

interdire les modalités, et toute modification doit être formalisée et acceptée par le salarié.

Cet usage constitue un avantage en nature imposable, dont la valorisation et la déclaration sont encadrées par la

législation fiscale. L’employeur doit déclarer cet avantage, procéder à la retenue à la source correspondante et

conserver une documentation précise pour justifier l’usage privé en cas de contrôle.

La remise du véhicule doit s’accompagner d’une charte d’utilisation détaillant les droits et obligations du salarié. En

cas d’utilisation non autorisée ou abusive, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire et réclamer le

remboursement des frais indûment engagés. Il est recommandé de formaliser toutes les conditions d’usage privé et

de garantir l’égalité de traitement entre salariés.

Définition

L’usage privé d’un véhicule de société correspond à la possibilité, pour un salarié, d’utiliser un véhicule mis à

disposition par l’employeur en dehors de ses missions professionnelles. Cette utilisation inclut les déplacements

personnels, familiaux ou de loisirs. Elle constitue un avantage en nature, soumis à des règles spécifiques en

matière de droit du travail, de fiscalité et de sécurité sociale au Luxembourg.

L’avantage en nature résultant de l’usage privé d’un véhicule de société doit être distingué de l’utilisation

strictement professionnelle. Sa valorisation et sa déclaration sont encadrées par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’autorisation d’utiliser un véhicule de société à des fins privées doit être prévue expressément dans le contrat de

travail, un avenant écrit ou un règlement interne communiqué au salarié, conformément à l’article L.121-4 du Code

du travail. À défaut de stipulation écrite, l’usage privé ne peut être présumé.

L’employeur peut restreindre ou interdire l’usage privé, ou en limiter les modalités (par exemple, plages horaires,

conducteurs autorisés, usage transfrontalier). Toute modification des conditions d’usage doit faire l’objet d’une

information préalable et, le cas échéant, d’un avenant accepté par le salarié, conformément à l’article L.121-7 du

Code du travail.
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L’usage privé du véhicule constitue un avantage en nature imposable, dont la valorisation est encadrée par la

législation fiscale (article 104 L.I.R. et circulaires de l’Administration des contributions directes). L’employeur doit

déclarer cet avantage et procéder à la retenue à la source correspondante sur la fiche de salaire du salarié.

Modalités pratiques

La remise du véhicule au salarié doit s’accompagner d’un état des lieux contradictoire et de la remise d’une charte

d’utilisation précisant les droits et obligations du salarié. Cette charte doit notamment aborder l’entretien, l’assurance,

la restitution, la prise en charge des frais (carburant, péages, réparations hors usage normal) et la traçabilité de

l’utilisation.

L’employeur reste titulaire de la carte grise et responsable du respect des obligations légales relatives au véhicule. Le

salarié doit respecter le Code de la route luxembourgeois et informer sans délai l’employeur de tout sinistre, infraction

ou retrait de permis, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail.

En cas d’utilisation non autorisée ou abusive, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire, conformément à

l’article L.124-10 du Code du travail, voire réclamer le remboursement des frais indûment engagés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’ensemble des conditions d’usage privé dans une politique interne ou une annexe

au contrat, précisant notamment les plages horaires autorisées, les personnes autorisées à conduire le véhicule, les

destinations admises (usage transfrontalier), ainsi que les conséquences en cas de non-respect.

L’employeur doit veiller à la conformité de l’assurance pour l’usage privé et à la couverture des conducteurs

secondaires éventuels. La valorisation de l’avantage en nature doit être conforme au barème publié annuellement par

l’Administration des contributions directes, tenant compte de la valeur catalogue du véhicule, de son taux d’émission

de CO? et de la durée de mise à disposition.

Une documentation précise doit être conservée pour justifier l’usage privé en cas de contrôle fiscal ou social. Il est

également conseillé de garantir l’égalité de traitement entre salariés placés dans des situations comparables,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (modification du contrat de travail)

Article L.121-6 (obligations du salarié)

Article L.121-7 (information du salarié)

Article L.124-10 (procédure disciplinaire)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale (assiette des cotisations)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (article 104 L.I.R.)

Circulaires de l’Administration des contributions directes (avantage en nature véhicule)

Code de la route (obligations de sécurité routière)

Loi du 16 avril 2003 relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules

automoteurs

L’absence de formalisation écrite des conditions d’usage privé expose l’employeur à des risques de requalification, de redressement

fiscal, de litiges du travail et de sanctions en cas de non-respect des obligations de traçabilité ou d’égalité de traitement. Il est

essentiel de documenter chaque mise à disposition, d’assurer la traçabilité des usages et de mettre à jour régulièrement les politiques

internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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